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vue d'une requete commune au Conseil föderal dans le sens de ces
conclusions. »

En terminant, l'auteur prie de ne voir dans ce travail que ce qu'il y
a, c'est-ä-dire une relation loyale et sincere des observations qu'il a eu
l'occasion de faire dans les divers services oü il a pris part comme
recrue, sous-officier et officier.

(Allgemeine Schweizerische Militär-Zeitung.j
Traduit et rösumö par

E. Vuichoud, 1er lieut. d'artillerie.

Assemblee generale de la Societe des officiers suisses,
les 25, 26 et 27 septembre 1880, ä Soleure.

(Suile et fin.j
11. VIP division.

(St-Gall, Thurgovie et Appenzell).
La section de division, qui compte en moyenne 500 membres, s'est

reunie en 1878 et 1879 chaque annöe une fois. La premiöre fois ä Frauenfeld
et la seconde ä Herisau.

Conformement aux Statuts, l'assemblee de Frauenfeld a ötö pröcödöe
d'une reunion de la commission avec un certain nombre de commandants

du rassemblement de troupes de la division, röunion ä laquelle
l'instructeur de l'arrondissement avait ötö priö d'assister.

Sous la prösidence du divisionnaire, cette commission, ainsi devenue
nombreuse, discuta principalement la question de savoir comment la
proposition et la Solution des travaux d'hiver imposes legalement cette
annöe-lä aux officiers pouvaient ötre organisees. II resulta des deliberations

qu'on s'entendit sur la möthode suivante : chaque chef de
rögiment devait s'engager ä projeter une supposition qui conduisait sa
troupe dans une region quelconque du territoire de la division pour s'y
döployer en avant-poste etendu (avec armes combinöes). Aprös communication

de l'idöe dans l'ensemble et dans les details, les questions
devaient ötre posöes sous forme d'ordre et se transmettre en suivant
l'öchelle du commandement, depuis le lieutenant-colonel au lieutenant.
Les röponses ou Solutions devaient consister dans la maniere dont se
faisait par chacun la transmission et l'execution des ordres regus et dans
le fait que, de grade en grade, en remontant, chaque officier devait faire
parvenir ä son superieur les Solutions de ses subordonnes en les accom-
pagnant d'une critique. Les unes et les autres arriverent ainsi au colonel

de brigade et de lä au divisionnaire. Celui-ci, ä l'occasion du cours
de repetition de brigade, rendit les travaux aux commandants et les
chargea de veiller ä ce que chaque officier renträt en possession de son
travail et püt ainsi savoir comment il avait ötö appröcie par ses
supörieurs.

Dans sa principale assemblöe de 1878, la Section, apres avoir mis
ordre aux affaires courantes, entendit deux conförences, l'une, donnee
par M. le major d'ötat-major Hungerbühler, sur « la guerre russo-turque

», l'autre, par M. le capitaine d'ötat-major Hartmann sur « la
mobilisation de la VIR division. »

L'assemblee vota 300 fr. pour l'achat d'un relief representant, sur
l'öchelle de 1 ä 100,000, le territoire de la division. Ce relief ötait le dernier

travail du modeleur bien connu, Auguste Scholl, de Saint-Gall.
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A l'assemblöe d'Hörisau, en 1879, M. l'ingenieur de division,

lieutenant-colonel Schmidlin, donna une conförence sur «la defensive turque
en 1877. »

Les sous-sections de St-Gall et de Frauenfeld ont deploye, en outre,
une activite militaire; elles ont tenu toutes deux de nombreuses seances
remplies utilement par des conförences et des jeux guerriers.

Des röunions d'officiers eurent aussi lieu ä Hörisau, dans le Toggenbourg,

dans le Rheinthal et ä Rorschach. Enfin, des courses de cavalerie

pour officiers, avec des chevaux de rögie, furent organisees et exöcutöes

ä St-Gall, Frauenfeld, Herisau et dans le Toggenbourg.
12. Glaris.

6 seances, dans lesquelles, outre les affaires ordinaires de Ia Societe,
les questions suivantes furent discutöes :

a) Adresse de la Societe des officiers de Geneve, au sujet de la position

ä prendre par la Societe suisse des officiers ä l'ögard des economies

soit döcrötöes, soit proposöes dans le budget militaire.
b) La question de la fortification de la Suisse traitee ä l'occasion d'une

Conference d'un membre de la section et la prise en consideration de
cette question recommandee par une adresse au departement militaire
federal.

Quatre conförences ont etö donnees, dont trois par des membres de la
section :

1. «La colonne de parc.» 2. « La forteresse de Luziensteig» (sous
forme de rapport sur une reconnaissance). 3. « Sur la question de la
fortification du pays.» De plus, ä la priere du Comitö, M. le colonel Wieland

a traitö ce sujet : « La guerre de montagnes el ia compaguie des
Alpes en Italie. »

IV. Propositions du Comite central a l'Assemblee des delegues.

II ressort des rapports ci-dessus des sections que dans la plupart
d'entr'elles, on a travaille d'une maniere vraiment rejouissante et qu'on
a cultive les rapports de la camaraderie, mais il en ressort aussi qu'en
beaucoup d'endroits on n'a rien fait du tout ou peu de chose.

Le Comite a ötö ainsi amenö ä se demander : N'y aurait-il pas moyen
de provoquer une activite plus grande aussi bien dans la Societe föderale

que dans les sections
Comme jusqu'ici l'activitö de la Societe suisse des officiers se bornera

ä l'avenir ä discuter des questions militaires importantes, ä cultiver la
camaraderie et enfin ä encourager, ä soutenir les sections.

C'est dans ce sens que nous faisons les propositions suivantes :

1. Que la comptabilite, qui comprend les annees 1878 SO, soit approu-
vöe, conformement au rapport des reviseurs et ä celui du Comite central.

2. Que l'assemblöe des dölöguös döcide qu'il sera pergu, pour les
annees 1881 et 1882 une contribution annuelle d'un franc par membre.

3. Que, conformement au rapport du jury charge d'appröcier les
travaux de concours, il soit attribue ä la Section cantonale vaudoise lo
premier prix de 500 fr. et aux deux autres travaux une mention honorable.

4. Nous proposons Glaris comme lieu de reunion pour 1883, et que
la nomination du Comite central soit laissee ä la section de Glaris. Cette
proposition s'adresse ä l'assemblee generale.

5. Que les publications periodiques militaires suivantes soient, en
1881 et 1882, subventionnöes comme suit :



annuellement Fr. 1000
» » 1000
» » 500
» » 500

etions qui se distin auent
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aj La « Schweiz. Militär-Zeitung »,
bj La « Revue militaire suisse >•>,

cj Les « Blätter für Kriegsverwaltung»,
dj La « Schweiz. Artillerie-Zeitung »,
6. Que, ainsi qu'il a ötö fait jusqu'ici, les sections qui se

par des travaux militaires importants, regoivent des secours de la caisse
centrale.

7. Qu'un credit de 2000 fr. soit votö pour consacrer cette somme ä
des prix en faveur des meilleurs travaux de concours, d'ici ä la prochaine
assemblöe gönörale ordinaire.

8. Comme sujets de concours, nous proposons, pour 1881, les
suivants :

aj Une elude historique, au choix du Comitö central.
b) L'usage du tir ä grande distance dans Pinfanterie; jusqu'ä quelle

distance maximale nos mires doivent elles ötre graduees
cj Quel serait le mode le plus pratique de faire faire des exercices de

tir ä l'infanterie dans les annees oü eile n'a pas de service
C'est au Comite central ä fixer les termes de concours et ä choisir le

jury.
Une assemblee ultörieure do dölöguös aura ä proposer les sujets de

concours pour 1882 et 1883.

C. Deliberations de l'assemblee des delegues du 25 septembre
1880 dans la salle du tribunal (Maison des Autoritös.)

Prösidence de M. le lieutenant-colonel W. Vigier, prösident du Comite
central.

Les autres membres du Comitö central, savoir : MM. major Kottmann,
vice-prösident, major Heulschi, rapporteur, capitaine Niggli, caissier, et
capitaine Buggle, secretaire, sont tous presents.

Du Comite sortant de charge sont prösents : MM. lieutenant-colonel
Gaulis, vice-prösident, capitaine Stouky et capitaine Ney.

Les delegues prösents sont au nombre de 31.
Sur la proposition du prösident on designe : Comme scrutateurs : M.

le major Ring ier (Argovie) et M. le capitaine Flury (Soleure). Comme
tradueteur: M. le major Secretan (Vaud). Comme reviseurs des comptes :

M. le major Muret (Vaud) et M. le capitaine Stouky (Vaud).
MM. les reviseurs se mettent aussitöt ä leur travail, pendant que le

rapporteur du Comite central lit son rapport sur l'activitö de la Societe
et de ses sections, et, au nom du Comite, enonce et developpe les
propositions indiquees pages 36 et 37.

L'assemblöe passe immediatement ä la discussion des propositions
l'une apres l'autre.

1" proposition.
Approbation des comptes. La discussion de cette question est

renvoyee jusqu'au moment oü les röviseurs auront termine leur travail.
2me proposition.

« L'assemblee des dölöguös decide qu'il sera pergu, pour 1881 et 1882,
une contribution annuelle d'un franc par membre. »

Elle est adoptee ä l'unanimite sans discussion.
3'"" proposilion.

a Se basant sur le rapport du jury chargö d'appröcier les travaux de
concours, le Comite propose d'attribuer ä la Section cantonale vaudoise
le premier prix de 500 francs, et aux deux autres travaux des mentions
honorables. »

Cette proposition du Comite est adoptee ä l'unanimite sans discussion.
En ouvrant le couvert qui renferme le travail de concours intitule:
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o Par quel moyen pourrait-on amöliorer la position des sous-officiers
dans l'armöe fedörale, » on apprend que ce travail a pour auteur M. le
lieutenant Ulrich Faruer, k Hottingen.

4me proposition.
« Comme lieu de röunion pour 1883, nous proposons Glaris. La

nomination du comite central est laissee ä la section de Glaris. »
Cette proposition doit ötre portee devant l'assemblöe generale.
Le delegue de Glaris, M. le capitaine Tschappu, fait connaitre ä

l'assemblöe qu'il est sur ce point sans instructions de sa section, mais que,
ä son avis, Glaris n'est pas en posilion d'entreprendre la direction
centrale.

M. le lieutenant-colonel Gaulis propose que le Comite central s'en-
tende avec les differentes sections et qu'ensuite il fasse rapport et
proposition ä une assemblee ultörieure des dölöguös.

M. le major Siegfried demande que le delegue de Glaris s'adresse par
tölegraphe ä sa section afin de pouvoir, ä l'assemblee gönörale, accepter
ou refuser definitivement.

M. le major Heutschi propose que le comite s'entende avec les dölöguös

des differentes sections afin de pouvoir faire, si possible, une
proposition döfinive ä l'assemblöe gönörale.

M. le major Muret voudrait qu'on proposät purement et simplement
Glaris sans plus d'hösitation. tLa proposition de M. le major Heutschi est adoptee.

5me proposition.
« Les publications periodiques militaires suivantes doivent etre sub-

venticnnöes:
aj La Schweiz. Mililär-Zeilung annuellement par Fr. 1000
b) La Bevue militaire suisse » » 1000
c) La Blätter für Kriegsverwaltung » » 500
dj La Schweiz. Artillerie-Zeitung » » 500. »

La proposition esl adoptee.
6me proposition.

« Les sections qui se distinguent par des travaux militaires importants

recevront, ainsi qu'il a ötö fait jusqu'ici, des secours de la caisse
centrale. » — Adopte.

7me proposition.
« Un crödit de 2000 fr. est aecorde pour etre, jusqu'ä la prochaine

assemblee gönörale, consacrö ä des primes en faveur des meilleurs
travaux de concours. » — La proposition est adoptee sans objeetion.

8mo proposition.
« Les sujets de concours choisis pour 1881-82 sont les suivants :

» a) Une ötude historique dont le choix est laisse au Comitö.
» bj L'usage du tir ä grande dislance dans Pinfanterie ; jusqu'ä quelle

distance maximale nos mires doivent-elles etre graduees?
» cj Quel serait le mode le plus pratique de faire faire des exercices

de tir ä Pinfanterie dans les annees oü eile n'a pas de service
» Le Comite central est charge de fixer ies termes du concours et de

choisir le jury.
» Une assemblöe ultörieure de dölöguös aura ä proposer les sujets de

concours pour 1882-83. » — La proposition est adoptee.
On passe ensuite ä Paudition du rapport du caissier, M. le capitaine

Nigli, ainsi que de celui de MM. les röviseurs des comptes qui avaient
passe ce temps ä les examiner.
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Les röviseurs proposent Papprobation; eile est prononcee avec les

remerciements de l'assemblöe au caissier.
Au sujet des contributions arrieröes, M. le major Muret invite Ie

comitö ä en röclamer le prompt payement des sections en retard.
M. le major Secretan fait la proposition que les sections qui n'auraient

pas satisfait ä des röclamations repötees fussent considöröes comme ne
faisant plus partie de la sociötö l. — Ces propositions sont adoptees.

Sur la proposition de M. le lieutenant-colonel Gaulis, appuyöe et dö-
veloppöe par M. le capitaine Passavant et par M. le major Fleutsr.hi, il
est döcidö que les placements de capitaux seront faits exclusivement sur
des obligations d'Etat suisses ou sur des obligations de Banque garanties
par un canton.

L'ordre du jour ötant öpuisö, la discussion est close et la söance levöe
ä 10 heures.

D. Deliberations de l'assemblee generale du 27 septembre 1880
DANS LA SALLE DU GRAND CONSEIL A L'HÖTEL DE VILLE.

Prösidence de M. le lieutenant-colonel W. Vigier, president du comite
central.

Les membres du Comite central sont tous prösents.
Tractandas :

1. Communications des deliberations de l'assemblöe des delegues.
2. Fixation du lieu de röunion pour 1883.
3. De la fortification du pays. Conference par M le lieutenant-colonel

Meister.
4 Propositions de l'assemblee des delegues et des assemblees d'armes.
5. Propositions du Comite central concernant la fondation Winkelried.
6. Propositions individuelles.
Le president salue, dans une courte allocution, le reprösentant du

Conseil federal, M. le conseiller federal colonel Hammer, ainsi que les
officiers presents, et propose ensuite pour scrutateurs M. le capitaine
Armin Kully et M. le lieutenant Gaston Sury, et pour traducteur M. le
major Secretan, choix qui furent ratifies par l'assemblöe.

Apres lecture du proces-verbal de la derniere assemblöe generale, le
rapporteur, M. le major Heutschi, donne connaissance des deliberations
de l'assemblee des delegues, et rapporte briövement sur l'activitö de la
Sociötö et de ses sections, sur l'administration ainsi que sur les propositions

de l'assemblöe des dölöguös et des assemblees speciales ä
l'assemblöe generale.

M. le colonel Stocker prend occasion des subventions accordees aux
journaux militaires suisses pour exprimer levceu que le comitö travaille
ä la fusion de ces diverses publications en un seul grand Journal
militaire.

Glaris ayant döfinitivement refuse, Zurich et Saint-Gall sont proposes
pour lieu de röunion en 1883. A la votation, les voix s'ötant partagees
ögalement entre ces deux endroits, le comitö central est charge de
s'entendre, pour la fixation du lieu de röunion, avec les delegues des deux
sections proposöes5.

II est passö ensuite au principal objet de la seance « la question de la
fortification du pays » et les propositions des assemblees spöciales sont
renvoyöes jusqu'apres expedition de cet objet.

M. le colonel d'ötat-major genöral Meister (Zurich), qui avait eu l'o-

1 La plupart des contributions arrierees ont ete payees depuis lors.
* Zurich a ete designe dans la Conference du 7 novembre 1880.
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bligeance de se charger d'un rapport sur cette question, la developpe
dans une conförence de deux et demi heures d'une maniere distinguöe.

Dans les chapitres I et II de son travail, le conförencier chercha ä
prouver que le principe de neutralite sous lequel nous vivons en politique

exige des fortifications. II prösenta sur ce point les considerations
suivantes :

1. « La neutralite est encore aujourd'hui la meilleure conduite politique
ä tenir pour la conservation de notre independance nationale.

2. Nous ne pouvons soutenir en toutes circonstances cette conduite
et Situation politique que si nous avons toujours pröte une armöe
suffisamment forte et bien armöe; premierement parce que le droit international

n'a pas diminuö les exigences imposees aux Etats neutres, et
ensuite parce que la politique de neutralitö n'assure point un Etat contre
toute tentative de lui ravir son independance.

3. La transformation des conditions militaires et politiques des Etats
qui nous environnent exigent que nos moyens de defense soient aug-
mentös.

4 Meme quand nous avons donnö ä notre Organisation militaire
pleine et entiere exöcution, augmente et ameliore l'instruction, com-
pletö notre matöriel de guerre, nous n'aurons pas comble la difference
qu'il y aurait encore entre nos forces et celles de nos adversaires öventuels.

Nous avons donc ä nous pourvoir d'un nouveau moyen de defense
et ce moyen, c'est la fortification du pays »

La IIP partie traitait cette question, savoir : Si la fortification du pays
se concilie avec nos institutions republicaines et si eile est öconomique-
ment realisable »

Le conförencier arrive sur cette question aux conclusions suivantes :

1. « Les fortifications, en elles-memes, ne sont nullement en contradiction

avec nos institutions politiques et en dösaccord avec le sentiment

populaire jusqu'ici. Au contraire, nous trouvons dans toute notre
histoire, jusqu'au commencement de ce siecle, que les fortifications ont
toujours öte considöröes comme un moyen de döfense du pays.

2 L'introduction de fortifications dans notre Systeme de döfense ne
prösente, au point de vue militaire et politique, qu'une seule difficulte,
celle de la garde permanente des forts. II n'y a, ä notre avis, aucune
Solution directe de cette difficulte ; il faut la tourner en donnant aux
constructions armöes ä faire un caractere tel que la garde militaire
permanente n'en soit pas indispensable.

3. La partie financiere de la question des fortifications doit ötre soi-
gneusement examinöe aussi au point de vue militaire. Notre pays ne
peut executer un systöme de fortifications que s'il est en rapport avec
nos ressources. II serait condamnable de voter des depenses pour des
fortifications sans avoir la certitude legale que les revenus publics y
suffiraient.

4 II nous parait possible d'ölever le budget militaire de 2-3 millions et
cette somme annuelle est süffisante pour le service des interets et
amortissement du coüt des fortifications. La prospöritödu pays ne souf-
frirait pas de cette augmentation de depense. Les ressources nöcessaires
doivent etre cherchöes dans des impöts indirects etablis par la
Confödöration.

5. Aussi lourde que paraisse la depense ä faire pour fortifier le pays,
eile serait cependant moins onereuse qu'une oecupation du pays par
Pennnemi, rendue possible par Pinsuffisance des moyens de defense et
qui öpuiserait nos forces financieres dans une bien plus forte mesure. »

Dans la IVG partie, l'orateur cherche quel systöme de fortifications
nous devions choisir et conclut ainsi :
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« II ressort de la critique purement objective des differents systömes

que les considerations politiques et financieres sont determinantes dans
la question de la fortification du pays. Nous ne pouvons pas admettre
un Systeme exclusif, partiel, ne portant que sur un seul front de frontiere

; nous devons considerer avant tout la pöriphörie, mais nous ne
devons pas la fortifier sans poser en möme temps des points d'appui
införieurs. S'il peut ötre, au point de vue militaire et financier, satisfait
ä ces trois exigences et qu'il soit possible de passer immediatement ä

l'execution, il ne faut point donner une trop grande largeur ä la ceinture

de la pöriphörie ni porter les travaux trop prös de la frontiere, et
enfin les fortifications interieures doivent ötre placöes comme l'exige
Pexcentricite de nos objectifs strategiques; elles ne doivent pas ötre trop
centralisöes. Ce sont lä les donnöes sur lesquelles la defense du pays
doit etre renforcee par la fortification du pays.

La Societe suisse des officiers, pleine de confiance dans la haute
intelligence et le patriotisme öprouvö des officiers charges par le Departement

militaire federal de resoudre la question, espere que de l'ensemble
des propositions qui leur ont ötö soumises, ils parviendront ä prösenter
au pays un projet appropriö, capable de servir ä son honneur et ä la
conservation de son independance. Soutenons leurs efforts par tous
les moyens dont nous disposons I »

L'assemblee preta au conförencier, pendant son long discours, la
plus grande attention et lui temoigna, en se levant quand il eut fini, sa
reconnaissance pour cet excellent travail. -

II s'öleva lä-dessus une discussion tres animee ä laquelle prirent part
MM colonel-divisionnaire Lecomte, colonel de Sinner, colonel Stocker,
colonel Meister, lieutenant-colonel Diodati, lieutenant-colonel Gaulis,
lieutenant-colonel Vigier, president, et major Heutschi, rapporteur.

M. le lieutenant-colonel Diodati fit au nom de la section de Geneve la
proposition suivante :

o Considörant que la question de la fortification du pays est maintenant,

pour ötude et rapport aux autorites, entre les mains d'une
commission compötente qui merite la confiance des officiers, l'assemblee
s'abstiendra sur cette question en discussion de toute döcision ou
rösolution. »

Au nom du Comite central, M. le major Heutschi depose la proposition
suivante :

1. « L'Assemblee gönörale de la Societe des Officiers suisses reconnait
la necessite de la fortification du pays et döclare la question
urgente.

2. Elle lui aecorde tout son appui.
3. Elle a pleine confiance que la commission compötente dölöguöe

par le Departement militaire föderal, ainsi que les chefs de l'armöe
et les autorites supörieures parviendront, sans porter dommage ä
nos institutions militaires, ä trouver la meilleure Solution de cette
question si importante pour notre patrie. »

Monsieur le colonel-divisionnaire Lecomle emet un vote eloquent et
bien justifie en faveur de la proposition de la Section de Geneve.

Les autres orateurs soutiennent la proposition du Comite, laquelle
aussi fut adoptee ä une grande majorite.

II fut, en outre, decide de faire imprimer, pour ötre remis aux membres

de la Sociötö, le travail de M. le colonel Meister.
Apres cela, une proposition presentee par plusieurs officiers presents,

fut mise en discussion. Elle ötait congue en ces termes:
« L'Assemblöe generale de la Societe des Officiers suisses, considörant

que la defense du pays exige Pentiere conservation des forces de Pen-
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semble de l'armöe, et que neanmoins, si, par suite de l'introduction de
la nouvelle Organisation, l'armee d'opöration afait d'importants progres,
la landwehr par contre n'a regu aucun avantage de cette nouvelle
Organisation et en a ötö plutöt abandonnee ;

Exprime respectueusement au Conseil fedöral le vceu que des maintenant,

sans nuire ä l'execution de l'organisation militaire en ce qui
concerne l'armöe d'operation, il agisse dans ce sens que les ressources que
la Confederation consacre ä la defense du pays soient employöös en
premiere ligne ä amöliorer l'instruction de la landwehr et ä complöter son
materiel de guerre. »

M le major Secretan (Vaud) motive longuement cette motion laquelle,
apres une longue discussion fut adoptee ä l'unanimite avec cette
modifieation que les mots « en premiere ligne » seraient remplacös par le
mot « aussi. »

Sur la proposition de M. le colonel Slocker, la motion fut ötendue aux
quatre dernieres annees de l'armöe d'operation.

Suit la discussion des propositions ömanöes par les assemblees d'armes.

Les voici:
Assemblöe des officiers d'infanterie.

1. » Qu'un memoire demandant l'introduction de lignes de tir soit
adressö au Departement militaire födöral pour ötre remis au Conseil

federal.
2. Que les rösolutions suivantes soient soumises au Departement mili¬

taire föderal:
o) La Societe des Officiers suisses appelle instamment l'attention

soutenue des autoritös federales sur la chaussure de l'armee et surtout de
Pinfanterie.

b) Pour amener une meilleure Situation sous ce rapport, la chaussure
devrait ötre comprise dans le premier equipement ä fournir par
l'administration militaire.

c) II devrait en ötre eröö des approvisionnements afin qu'au besoin la
chaussure puisse ötre fournie aux recrues contre payement du prix de
revient. »

Assemblee des officiers d'administration.

« II sera prösentö au Departement militaire fedöral un memoire exprimant

le voeu qu'un reglement d'administration soit tres prochainement
publie. »

Toutes les propositions furent, apres avoir ötö brievement notifices
par le rapporteur, adoptees sans discussion comme döcisions de
l'Assemblöe.

Elle decida entr'autres, sur la proposition de M. le colonel de Loes, de
mettre la question de l'augmentation de l'artillerie de campagne au
nombre des sujets de concours.

Le 5me objet ä l'ordre du jour, savoir la question de la « Fondation
Winkelried » ne pouvant pas etre mis en discussion vu l'heure avancöe,
on decida que le comite central nommerait une commission chargee de
s'oecuper de cette affaire.

II fut aussi decide que le Comite ferait imprimer le travail de concours
de la section de Vaud.

Apres que, sur la proposition de M. le major Muret, l'assemblöe eüt
exprime ä son President ses remerciements pour la maniere excellente
dont il avait dirige les debats, la söance fut levee ä 2 heures.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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